
Le CMJ réunit pour un mandat d’un an 
renouvelable des jeunes domiciliés à Saint-
Lô, âgés de 11 à 17 ans.
A la manière du conseil municipal adulte, 
le CMJ propose, vote et met en œuvre des 
projets relatifs à l’environnement, les loisirs, 
la culture, la mémoire et la solidarité.
Le Conseil Municipal des Jeunes est donc le 
lieu d’apprentissage de la démocratie et de la 
citoyenneté.

Ils développent un mode de dialogue entre  les jeunes, la 
municipalité et les autres instances.
Ils mettent en place des projets qui leur tiennent à cœur.
Exemples : journée de sensibilisation au handicap, organisation de 
soirées pour les jeunes, actions solidaires…



Dans vos établissements scolaires
À l’hôtel de ville
En ligne sur saint-lo.fr

CONDITIONS 
Être âgé de 11 à 17 ans 
Habiter Saint-Lô 
Remplir un dossier de candidature 
Faire remplir une autorisation parentale

DOSSIER DE CANDIDATURE
Les dossiers sont à remplir et à déposer dans vos 
établissements scolaires (vie scolaire), à l’accueil de 
l’Hôtel de ville de Saint-Lô ou à renvoyer à l’adresse 
mail cmj@saint-lo.fr avant le. 
Des permanences seront assurées à l’Hôtel de ville, 
dans les centres sociaux ou sur RDV pour vous aider 
à compléter les dossiers. 

06 86 67 94 82
cmj@saint-lo.fr

conseil municipal des jeunes - ville de saint-lô


